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L
e 14 septembre 2006, ̂  lÕinvitation du comitŽ de pilotage pour la

prŽvention du risque routier professionnel, sÕest tenue ˆ Paris

une table ronde traitant de la sŽcuritŽ des vŽhicules utilitaires

lŽgers (VUL). Elle a rŽuni plus de 300 personnes, reprŽsentant tous les

acteurs concernŽs par cette question. Bien sžr les membres du comitŽ

de pilotage, ˆ savoir la SŽcuritŽ routi•re, la CNAM TS, la CCMSA, 

la CNRACL, le minist•re en charge du travail, mais aussi des reprŽsen-

tants des constructeurs, des carrossiers, des amŽnageurs, des loueurs,

des organismes en charge du contr™le technique, des fabricants de pneu-

matiques, des fabricants de dispositifs de sŽcuritŽ, de grandes entre-

prises et de grandes fŽdŽrations professionnelles, des collectivitŽs locales

ainsi que de nombreux prŽventeurs.

Nous avons pris lÕinitiative dÕorganiser cette table ronde parce quÕil nous

a semblŽ, suite ̂  un premier dŽbat au sein du comit Ž de pilotage, quÕen

lÕŽtat actuel des choses, le VUL est un peu le parent pauvre des vŽhi-

cules dÕentreprise en mati•re de sŽcuritŽ. 

Il ne sÕagit pas lˆ seulement dÕune impression ou dÕun sentimentÉ Une

enqu•te rŽcente 1 de la CNAMTS donne des ŽlŽments objectifs sur cette

situation. Cette enqu•te nationale, qui a portŽ sur  4000 vŽhicules, nous dit

que 57% seulement des VUL sont ŽquipŽs dÕairbag conducteur, 

33% dÕABS, 10% dÕairbag passager et 2% de rŽgulateur ou limiteur de

vitesse. Une brochure publiŽe par lÕObservatoire du vŽhicule dÕentreprise

en mars 2006 apporte des informations qui vont dans le m•me sens. 

Principaux organismes citŽs

CNAMTS : Caisse Nationale dÕAssurance Maladie desTravailleurs SalariŽs

CCMSA : Caisse Centrale de la MutualitŽ Sociale Agricole

CNRACL : Caisse Nationale de Retraites des Agents des CollectivitŽs Locales

DSCR : Direction de la sŽcuritŽ et de la circulation routi•re

DISR : DŽlŽgation interministŽrielle ˆ la sŽcuritŽ routi•r e

INRETS : Institut National de Recherche sur les Transports et leur SŽcuritŽ

INRS : Institut National de Recherche et de SŽcuritŽ

UTAC : Union technique de l'automobile, du cycle et du motocycle

1/ TŽlŽchargeable sur

www.risquesc/esprofes

ionnels.ameli.fr
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Au sein du parc des vŽhicules dÕentreprise, la sŽcuritŽ intrins•que des VUL

est donc nettement infŽrieure ̂  celle des vŽhicules  particuliers. Les mod•les

les plus rŽcents proposŽs par un certain nombre de constructeurs nous

am•nent ̂  penser que la situation devrait sÕamŽliorer. Mais ce qui peut poser

probl•me, cÕest la vitesse de diffusion de ces nouveaux mod•les, dÕautant

que, dans les entreprises, il peut y avoir un Žcart important entre le point

de vue des acheteurs qui cherchent les prix les plus bas et celui des utilisa-

teurs qui souhaitent une amŽlioration sensible de la sŽcuritŽ des VUL.

CÕest pourquoi nous avons pensŽ que le moment Žtait venu dÕagir pour

que le VUL devienne plus sžr, et de le faire en concertation avec tous

les acteurs concernŽs. 

L'Žtat des lieux rŽalisŽ ˆ l'occasion de la table ronde a permis de formali-

ser dans ce livre blanc, sous forme de douze fiches, les propositions 

correspondant aux besoins mis en Žvidence. C'est lˆ  une premi•re Žtape

pour enclencher une dynamique de progr•s.

LÕarr•tŽ de crŽation du comitŽ de pilotage nous donne Žgalement pour

mission dÕassurer le suivi des propositions que nous sommes amenŽs ˆ

faire. Nous sommes en Janvier 2007 et nous vous donnons rendez-vous

dans deux ans pour faire ensemble le point des rŽalisations et lancer de

nouvelles propositions.

Gilles Evrar d
PrŽsident du ComitŽ national de pilotage 

pour la prŽvention du risque routier professionnel
Directeur des risques professionnels de la CNAMTS

12 propositions pour 
un vŽhicule utilitaire 
plus sžr

1. Evaluation du risque routier P. 06 

2. Contr™le technique P. 08 

3. Normalisation P. 10

4. Carnet de suivi  P. 12 

5. Pneumatiques P. 14 

6. Airbag P. 16 

7. ABS P. 18

8. ESC/ESP P. 20 

9. TŽmoin de surcharge P. 22 

10. AmŽnagements P. 24

11. Post permis professionnel P. 26 

12. Groupe commun de concertation P. 28 

Sommaire



07
Livre blanc ¥ janvier 2007

06
Livre blanc ¥ janvier 2007

1. ƒvaluation 
du risque routier 

Sensibiliser les employeurs ˆ la nŽcessitŽ 

dÕintŽgrer le risque routier dans le document 

unique

Etat des lieux 
LÕenqu•te VUL (VŽhicules utilitaires
lŽgers) de la CNAMTS fait appara”tre
que seules 50% des entreprises pos-
sŽdant une flotte de vŽhicules utili-
taires avaient effectivement intŽgrŽ
le risque routier dans leur  document
unique dÕŽvaluation des risques pro-
fessionnels. Un constat inquiŽtant
pour des entreprises qui utilisent
quotidiennement un VUL.
Le risque routier encouru par les
salariŽs en mission fait partie intŽ-
grante des risques professionnels;
ˆ ce titre il doit •tre pris en compte
dans le cadre du document unique
instaurŽ par dŽcret  n¡ 2001-1016
du 5 novembre 2001. Si cela est
dŽjˆ le cas pour la plupart des
grandes entreprises, un effort est
encore nŽcessaire pour les PME.
Les services de lÕEtat sont Žgale-
ment soumis ̂  lÕobligation du Docu-
ment unique.

IntŽr•t de la mesure /
effets attendus
Evaluer lÕimportance des dŽplace-
ments, repŽrer les populations et
les activitŽs les plus exposŽes,
signifie, pour lÕemployeur, considŽ-
rer le risque routier comme un
risque professionnel. Les principes
gŽnŽraux de prŽvention issus de la
directive europŽenne2 lui sont appli-
cables, sous la forme du code de
bonnes pratiques ŽnoncŽ par les
partenaires sociaux3. LÕŽvaluation
du risque liŽ ˆ lÕusage des VUL est
un point de dŽpart pour la mise en
place dÕun plan de prŽvention du
risque en accord avec ces bonnes
pratiques.

Dif ficultŽs / freins
Les professionnels qui utilisent 
un VUL dans le cadre de leur travail
nÕont pas nŽcessairement cons-
cience de leur exposition quotidienne
sur la route.
Le risque routier nÕest pas sponta-
nŽment considŽrŽ comme un risque
professionnel pour ceux dont le
mŽtier principal nÕest pas la conduite.

Comment mettre 
en Ïuvre
Concevoir et mettre en place une
communication visant les em-
ployeurs, pour les inciter ̂  intŽgrer
le risque routier dans le document
unique. 
Elaborer un document spŽcifique
et inter-rŽgimes diffusŽ largement.

Acteurs 
Les trois rŽgimes de sŽcuritŽ sociale
reprŽsentŽs au sein du comitŽ de
pilotage (rŽgime gŽnŽral, rŽgime 
agricole, collectivitŽs locales), le
Minist•re du Travail et la SŽcuritŽ
Routi•re.

Table ronde 
du 14 septembre 2006
Pascal ETIENNE,
Chef du bureau des Žquipements et des lieux 
de travail. Minist•re de lÕEmploi, de la CohŽsion
sociale et du Logement

ÇOn ne peut pas mettre dÕemblŽe 
le premier jour un salariŽ nouvel

embauchŽ ˆ conduire un vŽhicule dans 
la rŽpartition pharmaceutique ou 
dans les travaux publics sans un minimum
de rŽflexion, dÕŽvaluation des risques et
cÕest la resc/esponsabilitŽ du chef
dÕentreprise de le faire. Nous voyons ˆ
travers 
la synth•se prŽsentŽe par la CNAM 
que 50% des documents dÕŽvaluation 
des risques prennent en compte le risque
routier professionnel, cÕest dŽjˆ une
avancŽe. CÕest un verre ˆ moitiŽ plein.
Il reste ˆ le remplir compl•tement. È

2/ Directive cadre

89/391/CEE 

12 juin 89

3/ TŽlŽchargeable sur

www.risquesc/espro

fessionnels.ameli.fr
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2. Contr™le technique

Instaurer un contr™le technique annuel 

pour les VUL

Etat des lieux 
AujourdÕhui les r•gles qui sÕimpo-
sent aux VUL sont les m•mes que
celles qui sÕimposent aux vŽhicules
particuliers alors quÕils sont utilisŽs
dans des conditions beaucoup plus
difficiles (amplitude quotidienne,
conditions extŽrieures sur chantier,
surcharge, changement frŽquent
de conducteurÉ).
Les rŽsultats des contr™les tech-
niques rŽv•lent une situation dŽgra-
dŽe pour les VUL. Le dernier rapport
dÕactivitŽ annuel 2005 Ç Etat du
parc automobile national È publiŽ
par lÕUTACmontre notamment que
pour les VUL de 4 ans ou moins, le
taux de contre-visite est de 13%
contre 7% pour les VP (VŽhicules
particuliers) ; pour les vŽhicules de
5 ˆ 7 ans, le taux de contre-visite
est 18% contre 11,5% pour VP.
Les motifs les plus frŽquents de
contre-visite sont : un dŽsŽquilibre
important du frein de service et une
usure trop importante des pneu-
matiques.

IntŽr•t de la mesure /
effets attendus
La mise en place dÕun contr™le 
technique annuel pour les VUL 
permettra dÕassurer une vŽrifica-
tion plus frŽquente des ŽlŽments
de sŽcuritŽ du vŽhicule, amŽliorant
ainsi lÕŽtat du parc des VUL.

DifficultŽs / freins
La mise en place du contr™le anti-
pollution annuel ( 30% seulement
des VUL sÕy conforment ) montre
quÕil sera nŽcessaire de mettre en
place la mesure avec un accompa-
gnement adaptŽ. LÕobstacle liŽ au
cožt nÕest pas ˆ nŽgliger pour les
entreprises utilisant une flotte de
VUL dÕune certaine taille.

Comment mettre 
en Ïuvre
Il sÕagira dÕune mesure rŽglemen-
taire.

Acteurs 
La DSCR, les organismes en charge
du contr™le technique

Table ronde 
du 14 septembre 2006
Bernard Gauvin 
IngŽnieur gŽnŽral des Mines. 
Sous directeur ˆ la rŽglementation 
technique des vŽhicules DSCR

ÇLe Directeur de la sŽcuritŽ
routi•re a demandŽ que soit

concr•tement Žt udiŽe la possibilitŽ
dÕun contr™le technique annuel 
pour les VUL.È
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3. Normalisation 

DŽfinir et publier une norme internationale

(ISO) sur lÕarrimage des charges et 

les syst•mes de retenue ˆ bord des VUL 

Etat des lieux 
Le VUL est considŽrŽ en France sur
le plan rŽglementaire et normatif
comme un vŽhicule traditionnel. Il
ne bŽnŽficie pas, contrairement aux
poids lourds ou ̂  certains vŽhicules
spŽciaux, de dispositions particu-
li•res pour son amŽnagement.
Son utilisation professionnelle inten-
sive, son faible niveau dÕŽquipe-
ments de sŽcuritŽ de sŽrie et lÕ‰ge
moyen du parc (environ 8,5 ans)
sont de nature ˆ maintenir en cir-
culation des vŽhicules sous Žqui-
pŽs et ˆ crŽer les conditions dÕun
risque dÕaccidents plus ŽlevŽ avec
comme corollaire, une gravitŽ supŽ-
rieure des consŽquences. Hormis
les formalitŽs rŽglementaires dÕho-
mologation, le VUL ne fait lÕobjet
dÕaucune Žvaluation Euro Ncap5 de
son niveau de sŽcuritŽ.

A dŽfaut de norme europŽenne, il
existe une norme allemande (norme
DIN 75 410-parties 2 et 3) qui prŽ-
voit des r•gles de dimensionnement
et de rŽsistance prŽcises pour les
points dÕamarrage ainsi que pour 
la cloison de sŽparation entre lÕha-
bitacle et la zone de chargement. 

La France ne dispose pas de norme
comparable mais les spŽcifications
techniques de cette norme sont
connues des constructeurs fran•ais
qui sÕy conforment notamment pour
pŽnŽtrer le marchŽ allemand.
Une dŽmarche de normalisation
ISO6 est officiellement engagŽe ˆ
lÕinitiative du BNA7 depuis juin 2006.

IntŽr•t de la mesure /
effets attendus
Cette mesure doit permettre dÕhar-
moniser le niveau de sŽcuritŽ des
Žquipements relatifs ˆ la retenue
de charges (cloison de sŽparation
et syst•mes dÕamarrage des char-
ges) en prŽconisant un standard
minimum. Pour lÕusager, les r•gles
deviendront plus simples et lÕoffre
standardisŽe dÕŽquipements de
sŽcuritŽ mis sur le marchŽ par les
constructeurs pour ra permettre
dÕengager plus facilement une poli-
tique de formation des salariŽs ˆ
lÕusage professionnel des VUL.

DifficultŽs / freins
La durŽe dÕun cycle technologique
pour un vŽhicule utilitaire est supŽ-
rieure ( de 2 ˆ 3 ans ) ˆ celui dÕun
vŽhicule particulier (5 ˆ 6 ans pour
un VP, 7 ̂  8 ans pour un VUL). Aujour-
dÕhui, il nÕy a pas de seuil minimal
pour lÕamŽnagement du VUL. Cela
maintient un niveau moyen dÕŽqui-
pement plus bas que pour dÕautres
vŽhicules. Le fossŽ risque de sÕac-
cro”tre entre constructeurs vertueux
et constructeurs moins exigeants,
au dŽtriment de la sŽcuritŽ. Pour
des raisons dÕŽconomie, les utili-
sateurs pourraient •tre tentŽs de
renoncer ̂  certains amŽnagements
pourtant jugŽs indispensables.

Comment mettre 
en Ïuvre
Les rŽcents travaux du groupe GT9
au sein de l'ISO/TC22, qui rŽunit 
la France, lÕAllemagne, la Su•de,
lÕItalie et le Kenya doivent permettre
dÕatteindre lÕobjectif.

Acteurs 
Les constructeurs, les bureaux 
de normalisation,les organismes
dÕhomologation, les prŽventeurs.

Table ronde 
du 14 septembre 2006
Jean-Pierre CHEYNET 
Directeur du BNA 
prŽsident du groupe ISO/TC22

ÇContrairement ˆ 
la rŽglementation, 

une norme est dÕapplication
volontaire. Toutefois, une norme
peut servir de rŽfŽrentiel en cas
de litige, que ce soit un litige
entre entreprises, ou bien dans
un cadre pŽnal. Elle est censŽe,
sur un sujet donnŽ, reprŽsenter
lÕŽtat de lÕart. Il existe bien sžr
diffŽrents types de normes : 
on peut citer des normes
internationales, rŽgionales, 
des normes nationales mais
Žgalement des normes inter-
entreprises ou Žventuellement
des normes internes 
ˆ une entreprise.
GŽnŽralement, ˆ lÕorigine dÕune
norme, il y a une demande
dÕindustriel ou dÕune profession,
voire dÕun organisme quel quÕil
soit. Ensuite, le bureau de
normalisation compŽtent 
saisi de la demande vŽrifie
lÕexistence du besoin, au moins
au niveau national, lÕidŽal Žtant
ensuite de porter le sujet sur 
la sc•ne internationale. È

5/ Euro Ncap:

European New Car

Assessment

Programme,

organisme europŽen

indŽpendant crŽe en

1997 en vue dÕŽvaluer

le niveau de sŽcuritŽ

des nouveaux

vŽhicules mis sur le

marchŽ. Les rŽsultats

des tests rŽalisŽs sont

publiŽs et permettent

une meilleure

information des

utilisateurs

(www.euroncap.com)

6/ ISO : Organisation

Internationale de

Normalisation

(www.iso.org)

7/ BNA : Bureau 

de Normalisation

Automobile
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4. Carnet de suivi 
et dÕentretien VUL

Mettre en place un carnet de suivi 

et dÕentretien pour les VUL 

Etat des lieux 
LÕenqu•te VUL de la CNAMTS fait
le constat suivant : alors que le
relevŽ des dŽfauts visuels apparents
est effectuŽ par le salariŽ dans 80%
des cas, la formalisation Žcrite per-
mettant la tra•abilitŽ de l'entretien
du vŽhicule n'existe que dans 25%
des cas.

IntŽr•t de la mesure /
effets attendus
Un carnet de suivi et dÕentretien
affectŽ au vŽhicule permet de
conserver la trace du relevŽ des
dŽfauts apparents et des diverses
remarques des conducteurs. 
Il incite Žgalement lÕentreprise 
ˆ dŽfinir clairement les r•gles 
relatives ̂  lÕentretien du VUL en prŽ-
cisant les t‰ches de chacun : 
check-list de points ˆ vŽrifier par 
le conducteur avant le dŽpart, 
modalitŽs dÕusage du carnet de
signalement des anomalies, moda-
litŽs de maintenance et dÕentretien :
frŽquence de contr™le, vŽrifications,
nettoyage, entretien pŽriodiqueÉ

Le code de la route sÕil prŽvoit la responsabilitŽ pŽnale du
conducteur en cas dÕinfraction, laisse entrevoir la possibilitŽ
dÕengager la responsabilitŽ de lÕemployeur lorsque le conduc-
teur a agi en qualitŽ de prŽposŽ.
Le code du travail rappelle que Ç le chef dÕentreprise prend 
les mesures nŽcessaires pour assurer la sŽcuritŽ et protŽger
la santŽ des travailleurs È Cette disposition sÕapplique ˆ la
prŽvention du risque routier comme ˆ tous les autres risques
professionnels

La systŽmatisation du carnet de
suivi et dÕentretien permettrait : 
¥ de garantir un meilleur Žtat gŽnŽ-

ral du vŽhicule et dÕamŽliorer ˆ
terme lÕŽtat du parc des VUL en
service,

¥ de mettre ˆ disposition de tous
les conducteurs une information
actualisŽe sur lÕŽtat des vŽhicules.

DifficultŽs / freins
La mise en Ïuvre  du carnet de
suivi requiert des compŽtences qui
nÕexistent pas forcŽment dans lÕen-
treprise. Par exemple, le salariŽ
conducteur nÕa pas toujours les
connaissances nŽcessaires pour
procŽder ˆ un contr™le visuel per-
tinent des dŽfauts apparents avant
de prendre la route. Il peut •tre
nŽcessaire de former les salariŽs.
En outre le temps nŽcessaire aux
vŽrifications du vŽhicule nÕest pas
toujours intŽgrŽ de fa•on explicite
dans le temps de travail.
La mise en place de cette mesure
au sein des entreprises se heurte
aux habitudes : 

¥ place secondaire accordŽe au
vŽhicule et au dŽplacement dans 
lÕactivitŽ de travail, 

¥ respect a minima des contraintes
rŽglementaires (contr™le tech-
nique) ou des prescriptions du
constructeur (entretien liŽ aux
conditions de garantieÉ).

¥ dŽfinition souvent insuffisante de
la resc/esponsabilitŽ des diffŽ-
rents acteurs de l'entreprise dans
la gestion des VUL

Comment mettre en
Ïuvre
Compte tenu des freins ŽvoquŽs,
une expŽrimentation sera nŽces-
saire pour tester cette disposition.
Il conviendra de proposer sa mise
en Ïuvre aux entreprises et orga-
nismes des 3 rŽgimes couvrant 
diffŽrentes professions pour tenir
compte des diffŽrences liŽes aux
cultures, aux tailles dÕentreprises,
et aux diffŽrents mŽtiers utilisant
quotidiennement les VUL,
Dans la phase de gŽnŽralisation,
chaque rŽgime prendra les mesures
qui lui sont propres dans le champ
des bonnes pratiques (ex : recom-
mandation des partenaires sociaux
pour le rŽgime gŽnŽral).

A cteurs 

Les trois rŽgimes de SŽcuritŽ
sociale (rŽgime gŽnŽral, agricole,
collectivitŽ locales).

Table ronde 
du 14 septembre 2006
Pascal ETIENNE,
Chef du bureau des Žquipements et 
des lieux de travail. Minist•re de lÕEmploi, 
de la CohŽsion sociale et du Logement

ÇLa question se pose du maintien en
Žtat de conformitŽ de ces vŽhicules et

par exemple celle des vŽrifications
pŽriodiques qui sont nŽcessaires. 
Dans ce but, il est important d'assurer 
la tra•abilitŽ de ces vŽrifications dans
l'entreprise, au moyen d'un carnet de suivi.
Un tel carnet de maintenance, qui a ŽtŽ
rŽcemmment mis en place pour 
les Žquipements de travail mobiles 
(les chariots automoteurs, par exemple) est
particuli•rement utile quand les vŽhicules
changent souvent d'utilisateur. È



5. Pneumatiques

Mieux gŽrer les pneumatiques des flottes de

VUL pour garantir la sŽcuritŽ des salariŽs

Etat des lieux 
Les pneumatiques sont un des prin-
cipaux ŽlŽments de sŽcuritŽ. CÕest
en effet la seule partie du vŽhicule
en contact avec le sol, de plus sur
une surface corresc/espondant ̂  la
taille dÕune carte postale. Pourtant,
ils ne font pas lÕobjet de lÕattention
nŽcessaire et de nombreux acci-
dents sont causŽs par un dŽfaut
dÕentretien ou de gonflage.
Une Žtude8 rŽalisŽe par lÕINRETS
montre que lÕŽclatement des pneu-
matiques des VUL sur autoroute
est trois fois plus frŽquent que sur
les vŽhicules particuliers. Elle rŽv•le
que la majoritŽ des Žclatements a
lieu sur lÕessieu arri•re des VUL.
LÕorigine des accidents a plusieurs
causes : 
¥ dÕune part une mauvaise vŽrifica-

tion, voire une absence totale de
contr™le du gonflage, entra”nant 
un Žchauffement anormal et prŽ-
maturŽ des pneumatiques,

¥ dÕautre part une conduite frŽquente
en surcharge altŽrant le compor-
tement des pneumatiques. 

Les VUL sont gŽnŽralement ŽquipŽs
dÕorigine de pneumatiques spŽci-
fiques (catŽgorie C) assimilŽs ˆ 
la gamme professionnelle ; lors 
du remplacement, ils risquent 
dÕ•tre ŽquipŽs de pneumatiques 
de moindre qualitŽ.

Un dŽfaut dÕentretien associŽ ̂  un
usage intensif peut entra”ner de
graves consŽquences : Žrosion de
la bande de roulement entra”nant
une dŽgradation du freinage, dimi-
nution de lÕadhŽrence du pneuma-
tique rendant le comportement
routier imprŽcis. Ceci, associŽ ˆ
une conduite en surcharge aug-
mente le risque dÕŽclatement.
Par manque de connaissances tech-
niques, les utilisateurs ne dŽtectent
pas toujours les anomalies sur les
pneumatiques.

IntŽr•t de la mesure /
effets attendus
Diminution du nombre dÕaccidents
de VUL dus ˆ lÕŽclatement des
pneumatiques.
Prise en compte des pneumatiques
dans la gestion des facteurs de
risque routier par lÕentreprise :
¥ choix de pneumatiques adaptŽs au

vŽhicule, ˆ lÕusage professionnel
et aux conditions mŽtŽorologiques
du dŽplacement (pluie, neige, boue,
autoroute)

¥ surveillance rŽguli•re et systŽma-
tique de lÕŽtat dÕusure,

¥ instauration dÕune procŽdure de
contr™le de la pression,

¥ dŽveloppement de la sensibilisa-
tion et de la formation des salariŽs.

DifficultŽs / freins
On constate un manque dÕinforma-
tion et de formation des utilisateurs :
¥ choix du type de pneumatiques,

notamment en deuxi•me monte,
¥ adŽquation ˆ lÕusage profession-

nel du vŽhicule, 
¥ mŽconnaissance des effets du

sous-gonflage ou de lÕinfluence
de la surcharge sur la tenue de
route et sur lÕŽclatement,

¥ absence / manque de temps suf-
fisant allouŽ au conducteur pour le
contr™le systŽmatique des organes
de sŽcuritŽ avant le dŽpart.

LÕabsence dÕun syst•me simple et
fiable de contr™le automatique de la
pression des pneumatiques fait peser
sur le seul salariŽ le risque de conduire
en sous-gonflage

Comment mettre 
en Ïuvre
Information des chefs dÕentre-
prises pour une vŽritable prise de
conscience de la spŽcificitŽ des
pneumatiques sur VUL lors de
lÕachat initial ou du remplacement.
Instauration dans les programmes
de formation au post-permis pro-
fessionnel dÕun module consacrŽ ̂
la dŽtection des anomalies sur les
pneumatiques.
Instauration de procŽdures internes
ˆ lÕentreprise destinŽes ̂  accorder
le temps nŽcessaire aux salariŽs
pour la dŽtection des anomalies
avant le dŽpart en mission.
DŽveloppement de syst•mes de
contr™le automatique de la pres-
sion.

Acteurs 
Les manufacturiers, les construc-
teurs, le rŽseau de location, les
rŽseaux dÕapprovisionnement de
deuxi•me monte, les fŽdŽrations
professionnelles, les prŽventeurs.

Table ronde 
du 14 septembre 2006
Jean Louis Martin 
INRETS

ÇSur autoroute, 
la proportion de vŽhicules

accidentŽs avec un Žclatement
de pneumatique est de presque
20% pour les vŽhicules
utilitaires ( elle est de 6,2%
pour les VP sans remorque).
Pour les vŽhicules utilitaires,
nous avons 92% dÕaccidents
avec pneu ŽclatŽ ˆ lÕarri•re
(dans 80% des cas pour les VP).
Raisonnablement, la premi•re
cause ˆ laquelle nous pensons
est un mauvais Žtat des pneus
arri•res. Cela peut •tre aussi 
un probl•me de sous-gonflage
assez frŽquent associŽ ou non 
ˆ un probl•me de surcharge 
du VUL.È
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et Bernard Laumon ,

INRETS 2004, 

ÒTire blow-outs and

motorway accidents,

traffic injury preventionÓ



6. Airbag

GŽnŽraliser lÕairbag, conducteur et passager,

en sŽrie sur lÕensemble des gammes de VUL

Etat des lieux 
LÕenqu•te VUL de la CNAMTS met
en Žvidence la carence dÕŽquipe-
ments de sŽcuritŽ sur ces vŽhicules. 
Il ressort de cette enqu•te que la
prŽsence dÕairbag varie considŽra-
blement entre la place du conduc-
teur et celle du passager. En effet
77% des VUL de moins de quatre
ans sont ŽquipŽs dÕairbag conduc-
teur, alors que seulement 14%
dÕentre eux disposent dÕun airbag
passager. En lÕabsence de rŽgle-
mentation contraignante, le niveau
de sŽcuritŽ est soumis aux seules
r•gles du marchŽ.
Pourquoi une telle situation pour
les VUL alors que les constructeurs
ont rapidement fait lÕeffort sur lÕair-
bag passager ˆ bord des VP ? 

IntŽr•t de la mesure /
effets attendus
Si cet Žquipement a fait ses preuves
sur les vŽhicules du type VP, on com-
prend mal pourquoi le m•me raison-
nement ne serait pas valable pour
les VUL. Il importe que tous les VUL
puissent dŽsormais •tre dotŽs des
m•mes Žquipements de sŽcuritŽ
que les VP. Tous les salariŽs doivent
pouvoir bŽnŽficier du m•me niveau

La fonction dÕun syst•me airbag est de protŽger les  occupants
dÕun vŽhicule des lŽsions quÕils peuvent subir prin cipalement
lors dÕun choc frontal. Mais il existe de plus en plus dÕairbags
latŽraux sur les vŽhicules modernes (pour lÕinstant  unique-
ment sur VP). Lors dÕune dŽcŽlŽration brutale du vŽh icule rŽsul-
tant dÕun choc, des capteurs analysent les informati ons
transmises et commandent lÕactivation du syst•me si le seuil
de dŽclenchement est at teint. Le dŽclenchement dÕun air-bag
se dŽroule dans un temps tr•s court, gŽnŽralement de lÕordre
de 55 milli•mes de seconde pour une ouverture totale. Apr•s
ouverture, le coussin se dŽgonfle aussit™t : on estime ˆ envi-
ron 250 milli•mes de seconde le temps nŽcessaire pou r que
le cycle complet de dŽclenchement et de dŽgonflage dÕun air-
bag se soit rŽalisŽ.

de sŽcuritŽ intrins•que. La gŽnŽra-
lisation de cet Žquipement de sŽcu-
ritŽ proposŽ en sŽrie permettrait 
une rŽduction significative des cožts 
dÕacquisition.

DifficultŽs / freins
En 2005, le taux dÕairbag conduc-
teur Žquipant les VUL a franchi la
barre des 75%, ce qui a dŽcidŽ de
nombreux constructeurs ˆ monter
cet ŽlŽment de sŽcuritŽ en sŽrie d•s
2006. Pour lÕairbag passager, le taux
se situe en 2005 ˆ environ 4%. En
lÕabsence dÕune rŽglementation
contraignante ou dÕune demande
forte de la part des utilisateurs, les
constructeurs ne voient pas dÕintŽ-
r•t immŽdiat ˆ Žquiper en sŽrie les
VUL dÕun tel accessoire.
L'efficacitŽ de l'airbag passager
dans un gros fourgon du fait de
lÕŽloignement de la planche de bord
est souvent mise en question, alors
quÕon le consid•re indispensable
pour les 4X4É Tant quÕil nÕy aura
pas dÕaccord entre constructeurs,
tant que les VUL ne seront pas tes-
tŽs ˆ lÕEuro Ncap au m•me titre
que les VP, lÕairbag passager res-
tera soumis ˆ la seule demande
des acheteurs.

Comment mettre 
en Ïuvre
Il est souhaitable que les construc-
teurs europŽens sÕentendent pour
mettre en sŽrie cet Žquipement sur
lÕensemble de la gamme des VUL
d•s que possible. Il importe dÕin-
former et convaincre les utilisateurs
de lÕintŽr•t de cet Žquipement de
sŽcuritŽ, afin quÕen tant quÕache-
teurs, ils lÕint•grent dans leur cahier
des charges.

Acteurs 
Les constructeurs, les fŽdŽrations
professionnelles, les acheteurs, les
prŽventeurs.

Table ronde 
du 14 septembre 2006
Richard LANGLET, CAPEB 
( ConfŽdŽration de lÕartisanat et des petites
entreprises du b‰timent) 

ÇAujourdÕhui, nous avons sur tous 
les vŽhicules privŽs des Žquipements

en sŽrie alors que nous ne les avons pas 
sur les VUL. Pourquoi cette approche
diffŽrente ? Ce sont des vŽhicules
identiques, qui transportent des personnes
et des chargements. A la limite, il faudrait
que les VUL soient mieux ŽquipŽs que 
les vŽhicules lŽgers.È
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7. ABS

GŽnŽraliser lÕABS en sŽrie sur lÕensemble 

des gammes de VUL 

Etat des lieux 
LÕenqu•te VUL de la CNAMTS met
en Žvidence la carence des Žquipe-
ments de sŽcuritŽ sur ces vŽhicules. 
Il ressort de lÕenqu•te que les 
syst•mes dÕassistance Žlectronique
ˆ la conduite restent des Žquipe-
ments confidentiels : ABS ou
ESC/ESP ne sont prŽsents quÕˆ hau-
teur de 33% sur ces vŽhicules.
LÕŽcart technologique sÕest progres-
sivement creusŽ entre VP et VUL,
les premiers bŽnŽficiant depuis 
plusieurs annŽes de lÕABS en sŽrie
ˆ la suite dÕaccords entre construc-
teurs europŽens, les autres restant
limitŽs ˆ la prise dÕoption.
Depuis 2006, certains mod•les sont
proposŽs avec ABS en sŽrie, mais
cette mesure est loin dÕ•tre gŽnŽ-
ralisŽe ̂  lÕensemble des gammes.

IntŽr•t de la mesure /
effets attendus
Il importe de combler lÕŽcart en
terme dÕŽquipements de sŽcuritŽ
entre VP et VUL. Si lÕintŽr•t de lÕABS
est dŽmontrŽ pour les vŽhicules
particuliers, il lÕest Žgalement pour
les vŽhicules utilitaires. Le vŽhicule
ˆ usage professionnel circule gŽnŽ-
ralement en charge, ce qui justifie
encore plus la nŽcessitŽ de lÕABS.

LÕABS est un syst•me dÕassistance Žlec-
tronique au freinage qui permet au vŽhi-
cule de conserver son adhŽrence ̂  tout
moment de la dŽcŽlŽration ce qui a pour
effet de faciliter la ma”trise de la direc-
tion du vŽhicule tout en freinant. Des
capteurs placŽs dans les roues permet-
tent dÕanalyser la vitesse de rotation et
de dŽtecter, en fonction de la pression
exercŽe sur la pŽdale de frein, les risques
de blocage de chacune des roues. La
consŽquence dÕun blocage de roue, cÕest
un allongement de la distance de frei-
nage et surtout la perte dÕadhŽrence qui
fait glisser le vŽhicule sur sa trajectoire.

Les essais dynamiques rŽalisŽs ˆ
lÕUTAC9 par lÕINRS en 2006 dŽmontrent
lÕefficacitŽ de lÕABS sur VUL. AssociŽ ˆ
la vitesse, lÕeffet charge est encore plus
probant sur un vŽhicule de grande capa-
citŽ que sur un vŽhicule de taille plus
rŽduite. Dans des conditions mŽtŽoro-
logiques dŽgradŽes, lÕABS est encore
plus efficace. On Žvalue le gain en dis-
tance dÕarr•t de 30 ̂  60%, quel que soit
le type de vŽhicule utilitaire.

Cette mesure devrait permettre ˆ
tous les salariŽs de bŽnŽficier du
m•me niveau de sŽcuritŽ intrin-
s•que sur la route, quel que soit le
type de vŽhicule mis ˆ disposition
par lÕemployeur.

DifficultŽs / freins
Il semble que pour les constructeurs,
la demande nÕait pas encore atteint
le seuil nŽcessaire pour que lÕABS
puisse •tre proposŽ, ˆ lÕinstar des
VP, en sŽrie sur tous les VUL.
On observe un dŽficit de sensibili-
sation des chefs dÕentreprise, des
acheteurs et des gestionnaires de
flottes ̂  la nŽcessitŽ de commander
systŽmatiquement cet Žquipement.
Si le cožt dÕun ABS facturŽ en option
nÕest certes pas nŽgligeable sur
lÕachat dÕun VUL, il serait beaucoup
plus faible montŽ en sŽrie.

Comment met tre 
en Ïuvre
A dŽfaut de r•glement europŽen
lÕimposant, seule une entente entre
constructeurs europŽens pourrait,
comme cela existe dŽjˆ pour les
VP, accŽlŽrer le processus de gŽnŽ-
ralisation sur les VUL.
En attendant un signe fort des
constructeurs, il importe de multi-

plier les efforts pour expliquer et
convaincre lÕutilisateur de lÕutilitŽ
dÕŽquiper les VUL dÕABS et dÕintŽ-
grer cet Žquipement dans le cahier
des charges des acheteurs.

Acteurs 
Les constructeurs, les acheteurs
de VUL, les fŽdŽrations profession-
nelles, les prŽventeurs.

Table ronde 
du 14 septembre 2006
Christian CAYE, VINCI 

ÇDans une relation client-
fournisseur traditionnelle,

la discussion porte encore trop
souvent sur l'ajustement du prix.
Dans une relation globale et
Responsable, l'ajustement se fait
aujourd'hui de plus en plus en
tenant compte des param•tre
sociaux comme la sŽcuritŽ des
vŽhicules et des Žquipements
ou des param•tres
environnementaux comme 
les consommations de carburants
et les Žmissions de CO2.È 19
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8. ESC/ESP10

GŽnŽraliser lÕESC/ESP en sŽrie sur lÕensemble 

des gammes de VUL

Etat des lieux 
La technique ESC/ESP a dŽjˆ 10 ans. 
MalgrŽ cela, le taux d'Žquipement
des VP neufs vendus en 2006 n'est
que de 42%. Pour les VUL, ce taux
atteint ˆ peine 2%. Aujourd'hui,
l'ESC/ESP n'est pas encore per•u
comme un Žquipement de sŽcuritŽ
indispensable pour un VUL.
LÕESC/ESP nÕest m•me pas dispo-
nible en option sur certains mod•les.
LÕŽcart risque de se creuser entre
VP et VUL. 
SÕagissant des VUL de plus de 2,5t,
la plate-forme dÕaccueil du vŽhicule
est diffŽrente de celle dÕun VP clas-
sique. Ceci nŽcessite donc une 
intŽgration du syst•me ESC/ESP
d•s sa conception en amont. CÕest
pourquoi certains mod•les nŽs ˆ 
partir de 2006 int•grent cette pos-
sibilitŽ.

Ce dispositif dÕassistance Žlectronique permet de garder la 
trajectoire souhaitŽe par le conducteur et par cons Žquent, dÕen
conserver la ma”trise dans les limites physiques du vŽhicule,
notamment sur sol humide et/ou en situation dÕurgence.
Sans cet Žquipement, et ˆ partir dÕune certaine vite sse de 
franchissement (environ 50 Km/h dans des conditions  
dÕessais bien particuli•r es), le vŽhicule nÕest plus ma”trisable
et le conducteur ne peut Žviter une perte de contr™le (t•te ˆ
queue, sortie de routeÉ).
LÕESC/ESP peut se dŽclencher soit sur un coup de vo lant (vitesse
de rotation du volant ŽlevŽe associŽe ˆ une manÏuvr e dÕur-
gence), soit sur une dŽrive importante du vŽhicule (situation
dÕŽvitement sur surface mixte).

IntŽr•t de la mesure /
effets attendus
LÕESC/ESP est particuli•rement effi-
cace pour garantir en tout temps
une bonne tenue de route, en par-
ticulier pour des vŽhicules utilitaires
en charge, voire en surcharge. CÕest
une des conclusions de lÕŽtude
conduite par lÕINRS ˆ lÕUTAC en
2006. La gŽnŽralisation de cet Žqui-
pement permet ˆ tous les salariŽs
de bŽnŽficier du m•me niveau de
sŽcuritŽ intrins•que sur la route,
quel que soit le type de vŽhicule
mis ˆ disposition par lÕemployeur.

DifficultŽs / freins
Tant que cet Žquipement ne sera
pas proposŽ en sŽrie par les
constructeurs, son acquisition 
en option restera plus onŽreuse,
donc plus dissuasive. LÕintŽr•t de
lÕESC/ESP est peu connu du grand
public ; il peut •tre ressenti comme
un gadget destinŽ aux seules voi-
tures de luxe. Les chefs dÕentreprise
et les acheteurs nÕont pas toujours
conscience de lÕintŽr•t de cet Žqui-
pement pour un VUL. Son usage
peut surprendre pour un conducteur

non initiŽ car lorsque lÕESC/ESP se
dŽclenche, cÕest le syst•me Žlec-
tronique du vŽhicule qui prend la
main sur lÕaction directe du conduc-
teur. Une phase de familiarisation
est donc souhaitable.

Comment mettre 
en Ïuvre
Une entente entre constructeurs
pour la mise en sŽrie rapide de cet
Žquipement sur les VUL au delˆ de
2,5t .
A dŽfaut, seule la voie rŽglemen-
taire pourrait rendre cet Žquipement
obligatoire, mais les contraintes de
conception industrielle des plates-
formes VUL >2,5t seront de toute
fa•on ˆ prendre en compte.

Acteurs 
Les constructeurs, les acheteurs,
les fŽdŽrations professionnelles,les
prŽventeurs
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Table ronde 
du 14 septembre 2006
Guy MAUGIS, PrŽsident 
de Robert BOSCH France

ÇNous avons fait un calcul
qui vaut ce quÕil vaut, 

il vaut mieux dŽpenser quelques
centaines d'euros de plus pour
un ESP, plut™t que dÕavoir 
un collaborateur qui se tue sur
la route, parce que ce cožt-lˆ,
m•me si la probabilitŽ est faible,
nous ne sommes pas pr•ts ˆ
lÕassumer. Une Žtude rŽcente
de lÕadministration amŽricaine 
a montrŽ que lÕESP pourrait 
sÕil Žtait gŽnŽralisŽ sauver
10 000 vies aux Etats-Unis.
CÕest le deuxi•me ŽlŽment 
le plus efficace apr•s la ceinture
de sŽcuritŽ. Cette Žtude fixe
lÕimpact de la ceinture de
sŽcuritŽ ˆ 14 000 vies sauvŽes
chaque annŽe, lÕESP 10 000 
et lÕairbag 2 500.È

10/ ESC: Electronic

Stability Control,

terme gŽnŽrique

utilisŽ ˆ l'Žchelle

europŽenne

ESP :

Elektronisches

StabilitŠtsprogramm,

nom commercial de

la marque Bosch



9. TŽmoin de surcharge

DŽvelopper un syst•me automatique 

dÕŽvaluation de la surcharge sur les VUL

Etat des lieux 
Il nÕexiste pas ˆ ce jour de disposi-
tif embarquŽ permettant dÕŽvaluer
avec rapiditŽ, prŽcision et fiabilitŽ
la charge utile (CU) emportŽe ̂  bord
dÕun vŽhicule utilitaire. Seuls cer-
tains poids lourds disposent de
fonctionnalitŽs Žquivalentes mais
cela reste tr•s confidentiel. Pour-
tant, le code de la route prŽvoit
explicitement que la conduite en
surcharge soit sanctionnŽe par une
contravention de 4¡classe (article
R 312-2 et suivants), voire de
5¡classe au-delˆ dÕune surcharge
de +20%. Dans certains cas, une
immobilisation du vŽhicule par les
forces de lÕordre est prŽvue.
Dans les faits, les contr™les de
police concernant la surcharge sont
prioritairement orientŽs vers les
poids lourds, les VUL Žtant soumis
gŽnŽralement au m•me type de
contr™le que les VP. En lÕabsence
de dispositif technique simple per-
mettant dÕŽvaluer la charge dÕun
VUL, les entreprises sont tentŽes
de charger leur vŽhicule en volume,
plut™t quÕen masse. Le risque de
surcharge involontaire dž ̂  la diver-
sitŽ des objets transportŽs nÕest
pas nŽgligeable.

La surcharge dÕun vŽhicule
a une influence directe non
seulement sur son compor-
tement routier, mais Žgale-
ment sur son usure gŽnŽrale.
Les essais dynamiques de
VUL rŽalisŽs en 2006 par
lÕINRS ̂  lÕUTAC ont dŽmon-
trŽ les limites dÕune conduite
en surcharge, tant en ma-
ti•re de freinage que de
tenue de route. Enfin, testŽ
sur plate-forme de renverse-
ment, un vŽhicule utilitaire
en surcharge sans dispositif
dÕarrimage voit se rŽduire
sensiblement son niveau de
stabilitŽ statique. La sur-
charge influe Žgalement sur
la durŽe de vie du vŽhicule :
usure anormale et inŽgale
des pneumatiques, en cas
de sous-gonflage, risque
accru dÕŽclatement, fatigue
gŽnŽrale des amortisseurs
et du ch‰ssis, usure prŽma-
turŽe de lÕembrayageÉ

On constate une attente de la part
des utilisateurs puisque lÕOVE11 ,
dans un sondage rŽalisŽ en 2006
aupr•s dÕun Žchantillon reprŽ-
sentatif dÕinternautes, mettait en 
Žvidence ce besoin parmi les prin-
cipales prŽoccupations.

IntŽr•t de la mesure /
effets attendus
On voit bien les limites de la simple
Žvaluation humaine pour gŽrer les
charges embarquŽes ˆ bord dÕun
VUL. Face ˆ lÕampleur du phŽno-
m•ne et ̂  la gravitŽ potentielle des
consŽquences en cas dÕaccident,
il importe de mettre au point un sys-
t•me automatique de gestion de la
charge qui ne fasse pas peser sur
le seul conducteur la responsabi-
litŽ dÕune surcharge qui nÕaurait pas
ŽtŽ dŽtectŽe avant de prendre 
la route. 
Par analogie au rŽgulateur/limiteur
permettant de rŽduire les infrac-
tions involontaires concernant la
vitesse, un syst•me de gestion de
la charge permettrait au salariŽ de
respecter le code de la route sans
avoir ˆ mettre en oeuvre des pro-
cŽdures complexes d'Žvaluation
de la charge.

DifficultŽs / freins
Ce type de dispositif nÕexiste que
pour les poids lourds. Le second
obstacle sera sans doute le temps
et le cožt nŽcessaires pour son
dŽveloppement. Les constructeurs
doivent encore dŽvelopper une
technologie simple, fiable et prŽ-
cise pour les VUL.

Comment mettre 
en Ïuvre
La mise en Ïuvre dÕune telle
mesure passera sans doute par une
phase expŽrimentale. LÕengage-
ment volontariste dÕun ou plusieurs
constructeurs pour mettre au point
et proposer ce type de produit
semble une condition nŽcessaire. 

Acteurs 
Les constructeurs, les acheteurs,
les prŽventeurs, les fŽdŽrations 
professionnelles.
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11/ OVE :

Observatoire du

VŽhicule dÕEntreprise

(www.observatoire-

vehicule-

entreprise.com)



10. AmŽnagements

DŽfinir des recommandations techniques 

pour un amŽnagement plus sžr de la zone 

de chargement des VUL

Etat des lieux 
Il existe aujourdÕhui une tr•s grande
disparitŽ du niveau de sŽcuritŽ offert
par les amŽnagements ˆ bord des
VUL. Les constructeurs automo-
biles ne rŽalisent pas eux-m•mes
ces amŽnagements. Apr•s lÕhomo-
logation, chaque utilisateur est libre
dÕamŽnager ou non son vŽhicule.
En lÕabsence de norme fixant des
r•gles prŽcises, il convient de res-
ter vigilant en veillant au niveau de
sŽcuritŽ des produits proposŽs. Ces
rŽserves concernent particuli•re-
ment les amŽnagements artisanaux
rŽalisŽs souvent ˆ bas prix et sans
rŽelle Žtude prŽalable de la rŽsis-
tance des matŽriaux. En cas dÕac-
cident, rien ne garantit ̂  lÕutilisateur
que sa sŽcuritŽ sera assurŽe. La
grande variŽtŽ des matŽriaux, allant
du bois stratifiŽ de faible Žpaisseur
ˆ lÕalliage de mŽtaux complexes, la
diversitŽ des modes de fixation sur
le vŽhicule, rendent lÕŽvaluation dŽli-
cate pour le profane.

IntŽr•t de la mesure /
effets attendus
Il convient de prendre des disposi-
tions pour que les salariŽs ne soient
pas exposŽs inutilement au risque

Le r•glement ECE R17 dŽfinit les crit•res dÕessais dynamiques de
vŽhicules en conditions de c hoc frontal. Il caractŽrise notamment
une loi de dŽcŽlŽration prŽcise ˆ laquelle les vŽhi cules configu-
rŽs doivent •tre soumis. Une instrumentation du vŽhi cule est alors
rŽalisŽe pour Žvaluer son comportement lors du choc  frontal et
caractŽriser son niveau de sŽcuritŽ. LÕŽtude conduit e par lÕINRS
vise uniquement ̂  identifier le comportement des am Žnagements
soumis ˆ cet essai et non la rŽsistance des vŽhicul es, domaine
qui rel•ve des constructeurs.

de sur-accident lorsque le matŽriel
transportŽ est susceptible de deve-
nir un vŽritable projectile en cas de
freinage dÕurgence ou dÕaccident.
Une plus grande vigilance dans les
choix dÕamŽnagement doit contri-
buer ˆ une meilleure sŽcuritŽ du
vŽhicule en phase dynamique et ˆ
un plus grand confort dÕutilisation
pour le salariŽ.

DifficultŽs/freins
Il nÕexiste ˆ ce jour aucune rŽgle-
mentation du marchŽ, aucune
norme permettant de choisir les
amŽnagements les plus sžrs et les
mieux adaptŽs. Sauf transformation
profonde du vŽhicule, il nÕy a aucune
obligation rŽglementaire de rŽaliser
apr•s amŽnagement un nouveau
contr™le de conformitŽ. Les pres-
criptions techniques des construc-
teurs ne sont pas toujours connues
ni m•me comprises des amŽna-
geurs qui dimensionnent parfois
leurs Žquipements sans vŽritable
ma”trise de tous les param•tres.

Comment mettre 
en Ïuvre
Afin de documenter au mieux ce
qui doit prŽfigurer les bonnes 

pratiques en mati•re dÕamŽnage-
ment des VUL, lÕINRS a lancŽ une
Žtude en septembre 2006, en par-
tenariat avec dÕautres institutions.
Cette dŽmarche sÕeffectue en
concertation avec les constructeurs
et les amŽnageurs.
Le point clŽ est de conna”tre avec
prŽcision le comportement des
amŽnagements industriels propo-
sŽs lorsque des efforts importants
sont exercŽs (le r•glement euro-
pŽen ECE R17 constitue la base de
travail de cette Žtude).
Il conviendra enfin de faire conna”tre
aux prŽventeurs et utilisateurs les
rŽsultats de cette Žtude afin de leur
donner des informations pertinentes.
Il faut par ailleurs dŽvelopper les
Žchanges entre instituts de recherche
et de sŽcuritŽ europŽens.

Acteurs 
Les instituts de recherche, les
constructeurs, les amŽnageurs, 
les fŽdŽrations professionnelles,
les acheteurs.

Table ronde 
du 14 septembre 2006
VŽronique FOUILLEROUX,
FŽdŽration fran•aise du b‰timent

ÇMoi je vois passer malheureusement 
les dossiers dÕaccidents graves et

mortels de nos adhŽrents, jÕen ai quelques 
uns qui traitent de salariŽs dŽcapitŽs ou 
de marteaux piqueurs qui ont ŽcrasŽ 
le chauffeur. CÕest clair, nous avons besoin
dÕune cloison totale, non coulissante. 
Nous devons travailler sur lÕamŽnagement de
lÕespace avec nos familles professionnelles.È

Jean-Claude DUTARTRE,
CARCOSERCO - Syndicat des carrossiers

ÇIl faut quand m•me reconna”tre 
que vous avez un certain nombre de

vŽhicules, et notamment les fourgons, qui
peuvent •tre amŽnagŽs par une entreprise,
dans lesquels on va mettre des Žtag•res et 
un certain nombre dÕamŽnagements et pour
tout •a il nÕy aura pas de vŽrification formelle
derri•re. Et lˆ, il y a potentiellement 
des risques dÕaccidents.È 
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11. Post permis 
professionnel

Passer du concept de conduite ˆ celui 

dÕusage professionnel dÕun VUL

Etat des lieux 
Pour les salariŽs amenŽs ̂  conduire
rŽguli•rement un VUL, les compŽ-
tences nŽcessaires ne sont pas
dŽfinies, ni explicitement dŽcrites
dans leur contrat de travail. Actuel-
lement, le permis B suffit, il nÕy a
aucune exigence spŽcifique de for-
mation tant que le vŽhicule utilisŽ
a un poids total autorisŽ en charge
ne dŽpassant pas 3,5 t.
Au delˆ de 3,5 t il est nŽcessaire de
suivre la formation FIMO/FCOS qui
dŽcoule d'une directive europŽenne.
On touche lˆ ˆ lÕambigu•tŽ de lÕac-
tivitŽ de conduite, activitŽ quoti-
dienne non per•ue comme partie
intŽgrante du travail, ni apprise ini-
tialement pour le travail. Et pour-
tant, on ne conduit pas un VUL
comme on conduit un VP. Le VUL
est multiforme (fourgon, double Ð
cabine, benne,É) et multi-usage
(transport de charges, atelier rou-
lant, transport de personnelÉ) ; plus
quÕun moyen de transport, cÕest
aussi un moyen de travail pour lequel
aucune formation professionnelle
spŽcifique nÕest mise en place.
A l'initiative du comitŽ de pilotage
une expŽrimentation avec des
entreprises volontaires est en cours. 

IntŽr•t de la mesure /
effets attendus
Cette mesure doit permettre au
salariŽ d'acquŽrir les compŽtences
nŽcessaires pour l'usage rationnel
d'un VUL. 

DifficultŽs / freins
Le fait que le VUL soit aujourd'hui
principalement considŽrŽ comme
un moyen de transport, et non
comme un outil de travail, consti-
tue le principal frein.
Par ailleurs, le niveau d'Žquipement
du parc de l'entreprise doit •tre suf-
fisant pour que la formation puisse
donner tous ses effets : ̂  quoi sert
d'apprendre ̂  arrimer des charges
si le VUL fournit par l'entreprise
n'est pas ŽquipŽ d'un dispositif 
d'arrimage ?

Comment met tre 
en Ïuvre
Par le dŽveloppement de lÕexpŽri-
mentation pour des mŽtiers bien
dŽfinis, avec des entreprises volon-
taires, en faisant porter prioritaire-
ment l'effort sur l'Žlaboration 
de  rŽfŽrentiels de compŽtences
centrŽs sur lÕusage professionnel.
Les questions de gestion du parc,

les conditions dÕattribution des vŽhi-
cules, de leur entretien sont autant
de prŽalables ̂  la mise en place de
formation expŽrimentale ̂  partir de
ces rŽfŽrentiels.

Acteurs 
les constructeurs, les entreprises, les
organismes de formation, le GP2R,
les trois rŽgimes de sŽcuritŽ sociale,
la DSCR.
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Table ronde 
du 14 septembre 2006
Pascal ETIENNE,
Chef du bureau des Žquipements et 
des lieux de travail. Minist•re de lÕEmploi, 
de la CohŽsion sociale et du Logement

ÇCe qui est fondamental, cÕest 
que ce ne soit pas simplement

une formation ˆ la conduite mais 
une formation qui prenne en compte
lÕensemble des dŽterminants du travail, 
les questions dÕorganisation du travail,
dÕamŽnagement intŽrieur du vŽhicule,
de durŽe du travail et la question des
choix que doit faire le salariŽ-conducteur 
ˆ chaque moment de son activitŽ. È

ExpŽrimentation des formations Òpost-permis professionnellesÒ.
Au niveau national, un dispositif expŽrimental a ŽtŽ  mis en
place pour tester des formations appelŽes Òpost-per mis 
professionnellesÒ. Dans ces formations est associŽ au  module
Òpost-permisÒ dŽfini par la Direction ˆ la SŽcuritŽ et Circul a-
tion Routi•re (DSCR), un module ÒprofessionnelÒ dÕune  
journŽe qui prend en compte la spŽcificitŽ de la conduite dans
le cadre professionnel. Cette expŽrimentation, initiŽ e par le
ComitŽ de pilotage national, est suivi par un groupe de tra vail
rŽunissant la DSCR, les 3 rŽgimes de sŽcuritŽ social e 
(gŽnŽral, agricole et collectivitŽs territoriales), le Minist•re du
travail, lÕINRS, et le GP2R.



12. Groupe commun
de concertation 

Mettre en relation les diffŽrents acteurs 

et agir de fa•on concertŽe pour une meilleure 

sŽcuritŽ des VUL

Etat des lieux 
Sur la question du VUL, il existe une
grande diversitŽ dÕacteurs. Le Minis-
t•re des transports a en charge la
rŽglementation des vŽhicules, et,
en concertation avec les DRIRE, il
organise le dispositif de rŽception
des vŽhicules. Le Minist•re du tra-
vail doit veiller ˆ la conformitŽ des
Žquipements de travail qui peuvent
•tre embarquŽs sur un VUL (par
exemple une benne mobile ou une
grue auxiliaire). Pour le cas des vŽhi-
cules frigorifiques on aura Žgale-
ment besoin des avis de la direction
des services vŽtŽrinaires (DSV). Les
carrossiers-constructeurs devront
prendre en compte lÕensemble de
ces contraintes, tout en respectant
les spŽcifications des constructeurs
automobiles, et rŽpondre au mieux
aux besoins des utilisateurs.
Comme on le voit la situation est
complexe. Il faut Žgalement prendre
en compte la  diversitŽ culturelle
des utilisateurs et des employeurs
(entreprises, agriculteurs, collecti-
vitŽs localesÉ) qui peut entra”ner
une acceptabilitŽ diffŽrente des
m•mes mesures. 

Cette complexitŽ ne permet pas
toujours de concevoir et de propo-
ser des vŽhicules utilitaires ayant
des caractŽristiques optimales en
mati•re de sŽcuritŽ intrins•que et
d'ergonomie du poste de travail.

IntŽr•t de la mesure 
LÕidŽe est de mettre en relation les
diffŽrents intervenants pour agir de
mani•re concertŽe sur un sujet
donnŽ. Par exemple : concertation
entre le Minist•re en charge du tra-
vail et le Minist•re en charge des
transports pour faciliter une harmo-
nisation des textes rŽglementaires
concernant les VUL quand cela
sÕav•re nŽcessaire ; concertation
entre les autoritŽs ayant en charge
la production de textes (r•glement,
normes) et les acteurs ayant ˆ les
mettre en Ïuvre lors de la concep-
tion ou lÕamŽnagement de VUL
(constructeurs, carrossiers, amŽna-
geurs), concertation entre construc-
teurs et utilisateurs pour dŽvelopper
des produits corresc/espondants
mieux aux besoins (notion de cahier
des charges) et ayant un bon niveau
de sŽcuritŽ intrins•que, etc..

Le groupe commun de concerta-
tion devra Žgalement assurer le
suivi de lÕensemble des mesures
proposŽes par ce Livre Blanc. 

Effets attendus : 
Constitution dÕune culture com-
mune et partagŽe concernant la
sŽcuritŽ des VUL, ˆ la fois comme
moyens de transport et comme
moyens de travail.
IntŽgration de cette double exigence
de sŽcuritŽ dans les textes rŽgle-
mentaires, normatifs ou de bonnes
pratiques concernant les VUL.
Production de cahiers des charges
permettant une formalisation de
cette double exigence de sŽcuritŽ
et spŽcifiŽs selon les mŽtiers ou
les secteurs professionnels, ces
cahiers des charges pouvant •tre
des guides dÕachat raisonnŽs pour
les utilisateurs.

DifficultŽs / freins
Le manque dÕhabitude de travail
commun. LÕabsence, en lÕŽtat actuel
des choses, de structuration des
besoins des utilisateurs en terme
de cahier des charges pour pouvoir
dialoguer avec les constructeurs et
les prescripteurs. La difficultŽ de
rŽunir autant dÕacteurs diffŽrents.
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Comment mettre 
en Ïuvre
Constitution du groupe. DŽfinition
des orientations et des ŽchŽances.
Conduite des travaux sous lÕŽgide
du comitŽ de pilotage.

Acteurs 
Les trois rŽgimes de sŽcuritŽ sociale,
le minist•re du travail, le minist•re
en charge des transports, la DSCR
bureau de la rŽglementation, les
constructeurs, le comitŽ fran•ais des
constructeurs automobiles (CCFA),
le CARCOCERCO, des grandes fŽdŽ-
rations professionnelles utilisatrices
de VUL, les grandes entreprises dis-
posant de flottes importantes de
VUL, les assureurs.

Table ronde 
du 14 septembre 2006
RŽmy HEITZ,
DŽlŽguŽ interministŽriel 
ˆ la SŽcuritŽ routi•re

ÇEn conclusion, je suis tr•s
partant pour la formation

dÕun groupe de concertation
permanente concernant les VUL
et qui serait rattachŽ au comitŽ
de pilotage. Je suis pr•t, non
seulement ˆ lÕencourager, mais
ˆ fournir des moyens pour 
ce groupe de concertation
rŽunissant lÕensemble 
des professionnels.È 
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